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Volume gratuit : votre aide est requise pour corriger les 

erreurs 
 

 

Chères étudiantes, chers étudiants et autres utilisateurs, 

 

Comme vous le savez, depuis plusieurs années déjà nous avons fait le choix de vous 

offrir l’entièreté de notre matériel pédagogique en fiscalité sous forme de 

ressources éducatives libres. Ainsi, vous pouvez compléter l’ensemble de vos cours de 

fiscalité sans devoir débourser un sou. 

 

Cette valeur de gratuité nous est chère car nous croyons, entre autres, qu’elle facilite la 

transmission des connaissances pour l’étudiant en éliminant les coûts pour ce dernier 

(édition, impression, manutention, droits d’auteur). Nous apportons annuellement des 

modifications au contenu du matériel pédagogique afin qu’il demeure à jour. Ce choix 

nous oblige cependant à nous priver du travail d’un éditeur professionnel (privé). Ce 

dernier réviserait l’entièreté du contenu du matériel pédagogique et corrigerait la quasi-

totalité des erreurs, en échange des droits ($) de vous vendre le matériel. Contrairement à 

d’autres professeurs, nous n’avons pas retenu cette dernière option. 

 

Une autre valeur importante pour nous (et pour vous) est celle de la collaboration. C’est 

dans cet esprit que nous sollicitons votre aide afin de nous aviser des erreurs que vous 

trouvez dans le matériel pédagogique (orthographe, grammaire, calculs et autres). 

Lorsque vous trouvez une erreur, veuillez svp en aviser le professeur 

Nicolas Boivin : Nicolas.Boivin@uqtr.ca  
 

Ainsi, grâce à ce travail « d’éditeur collectif », TOUS les étudiants présents et futurs 

profiteront gratuitement d’un matériel pédagogique de grande qualité. 

 

« Nous croyons que c'est dans le partage et la collaboration que nous réalisons de 

grandes choses, et non dans la fermeture et la protection des acquis » 

- FISCALITÉuqtr.ca 

 

 

Merci de votre attention portée à notre demande, 

 

 

Vos auteurs et professeurs, 

 

Nicolas Boivin 

Nicolas Lemelin 

Marc Bachand 

  

mailto:Nicolas.Boivin@uqtr.ca


Avant-propos 

Nous sommes les auteurs de la Collection Fiscalité Expliquée. Cette collection comporte 

5 volumes1 qui totalisent plus de 2 000 pages. Elle est diffusée uniquement en format 

numérique et offerte gratuitement à tous les étudiants et enseignants sur le site Internet 

FISCALITÉuqtr.ca, en vertu des termes de la licence Creative Commons. 

 

La collection est rédigée avec une approche « explicative » et imagée, ce qui amène une 

vision complètement différente à l'apprenant de chacun des sujets traités. La forme adoptée 

tente le plus possible d'expliquer la logique propre à chacun des sujets traités, tente de les 

rassembler en une suite logique, en une séquence qui a un début et une fin clairement définis 

et attendus. L'approche utilisée a pour objectif final de démontrer à l'apprenant la nécessité de 

chacune des règles fiscales traitées, de les rattacher continuellement à un fil conducteur et de 

tenter, aux meilleures connaissances des auteurs, d'en expliquer la provenance politique. 

Plusieurs choix éditoriaux en font foi, tels l'utilisation importante des images (bulles 

explicatives, arbres de décision, ligne de temps, organigrammes, documents légaux, chutes 

d'informations, cadres conceptuels, ensembles / sous-ensembles) et des liens hypertextes 

insérés permettant le déplacement d'un endroit à un autre à l'intérieur des volumes de la 

collection. Il s'agit de quelques exemples des différentes approches pédagogiques (visuelles) 

utilisées. 

 

Les volumes de la Collection Fiscalité Expliquée sont de plus interactifs. Vous cliquez sur un 

élément d'une table des matières et vous rejoignez aussitôt la rubrique correspondante. Des 

signets ainsi qu'un outil de recherche sont disponibles (dans Adobe Reader) afin de faciliter la 

navigation à l'intérieur des volumes. De plus, ces derniers comportent plusieurs liens 

hypertextes que nous avons insérés de façon judicieuse. Ces liens permettent, en un seul clic, 

de se déplacer d'un endroit à l'autre à l'intérieur d'un volume, de migrer vers un endroit d'un 

autre volume de la collection ou d’atteindre une capsule vidéo explicative (tout le matériel 

pédagogique étant disponible librement sur le Web). 

 

Nous publions dans le même esprit (gratuit, Web) plusieurs autres ouvrages complémentaires 

aux Collection Fiscalité Expliquée et Collection Finances Personnelles, tels : 

 

 La Banque de Questions Informatisée (B.Q.I.) en fiscalité (236 questions et solutions 

disponibles gratuitement sur le Web) : http://BQI.FISCALITEuqtr.ca;  

 

 wikiFISC (une plate-forme Web de questions / réponses (« Q&A ») mise à la disposition 

des étudiants qui rencontrent des interrogations / difficultés de compréhension suite à 

l'utilisation du matériel pédagogique offert par FISCALITÉuqtr.ca: 

http://wikiFISC.FISCALITEuqtr.ca; 

 Des Cours en ligne (capsules vidéo portant sur des sujets de fiscalité, captations vidéo 

des cours en classe, cours en ligne crédités [aussi ouverts et gratuits pour tous], MOOC 

sur la littératie financière et fiscale) : http://Cours.FISCALITEuqtr.ca; 

                                                 
1
 Conformité fiscale des particuliers et des entreprises, Tome I et Tome II, Réorganisations et planification 

fiscale, Fiches Fiscales et Integrated TaxMap. 

http://bqi.fiscaliteuqtr.ca/
http://wikifisc.fiscaliteuqtr.ca/
http://cours.fiscaliteuqtr.ca/


 IntelliConnect et les logiciels Taxprep (produits professionnels offerts gratuitement) : 

http://CCH.FISCALITEuqtr.ca ; 

 

 L'animation judicieuse (journalière) de réseaux sociaux portant sur l'actualité fiscale et 

économique : 

o http://Facebook.FISCALITEuqtr.ca; 

o http://Twitter.FISCALITEuqtr.ca; 

o http://Youtube.FISCALITEuqtr.ca. 

 

 L'animation d’une émission en baladodiffusion (podcast) appelée Domaine Public : 

http://Balado.FISCALITEuqtr.ca 

 

Nous estimons notre empreinte écologique positive à 1 015 000 pages non imprimées par 

année (284 KM / 81 arbres conservés / 42 000 $ épargnés par les étudiants). 

Découvrez notre empreinte écologique positive : http://Empreinte.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Notre déploiement pédagogique a été primé à quelques reprises 

http://Distinctions.FISCALITEuqtr.ca : 

 

 Récipiendaires d'une mention au concours des Prix du ministre de l'Enseignement 

supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie; 

 

 Récipiendaire du Prix d'excellence en enseignement (volet réalisation) (UQ) 

[professeur Nicolas Boivin]; 

 

 Récipiendaire du Prix d'excellence CPA - Enseignement [professeur Nicolas Boivin]; 

 

 Récipiendaire du Prix d'excellence en enseignement (UQTR) 

[professeur Nicolas Boivin]. 

 

Nous avons également présenté cette initiative lors de certaines conférences. 

http://Conferences.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Le professeur Boivin, à titre d'expert, participe régulièrement à des émissions d'affaires 

publiques à la télévision (dont Le Téléjournal et Groupe TVA), à la radio (dont sur les ondes 

de ICI Radio-Canada première) et à des articles dans les journaux (dont La Presse et 

Les affaires) : http://Entrevues.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Essentiellement, c'est ce qui fait la couleur distinctive du déploiement dans l'Internet de 

FISCALITÉuqtr.ca dans le marché actuel des volumes pédagogiques universitaires. Nos 

volumes de fiscalité et autres outils d'apprentissage, en plus d'être gratuits, sont innovateurs si 

on les compare aux autres volumes présentement sur le marché. 

 

 

 

 

 

Professeurs Boivin - Lemelin - Bachand 

http://cch.fiscaliteuqtr.ca/
http://facebook.fiscaliteuqtr.ca/
http://twitter.fiscaliteuqtr.ca/
http://youtube.fiscaliteuqtr.ca/
http://balado.fiscaliteuqtr.ca/
http://empreinte.fiscaliteuqtr.ca/
http://distinctions.fiscaliteuqtr.ca/
http://conferences.fiscaliteuqtr.ca/
http://entrevues.fiscaliteuqtr.ca/


Utilitaires 

Navigation interactive 

 

 

Les volumes de la Collection Fiscalité Expliquée sont interactifs. Vous cliquez sur un 

élément d'une table des matières et vous rejoignez aussitôt la rubrique correspondante. 

Des signets ainsi qu'un outil de recherche sont disponibles (dans Adobe Reader) afin de 

faciliter la navigation à l'intérieur des volumes. 

 

Afin de profiter au maximum de ces liens hypertextes insérés, vous pouvez télécharger 

sur votre ordinateur le volume (format .PDF) et ensuite l'ouvrir avec l'application gratuite 

Adobe Reader plutôt que de le consulter en ligne par le biais de votre navigateur Web. 

 

Aussi, il existe plusieurs outils permettant d’annoter des volumes numériques tels ceux de 

la Collection Fiscalité Expliquée. Nous en avons recensé quelques-uns pour vous : 

http://Annoter.FISCALITEuqtr.ca  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

...........

. 

http://annoter.fiscaliteuqtr.ca/


Navigation interactive (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre engagement 

Question répondue en 24 heures ou moins (jour ouvrable) pour TOUS les utilisateurs du 

matériel pédagogique offert par FISCALITÉuqtr.ca.
2
 

 

Essayez la collaboration ! http://wikiFISC.FISCALITEuqtr.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

                                                 
2
 16 730 entraides à ce jour (en date du 17 avril 2018). 

Découvrez wikiFISC en 1 min.: https://youtu.be/0VrExsEJPi8 

Accès gratuit au site 

d’entraide et de 

collaboration ! 

http://wikifisc.fiscaliteuqtr.ca/
https://youtu.be/0VrExsEJPi8


Aide-mémoire (dates 20XX et autres) 

 

 

Nous joignons ici un Aide-mémoire qui vous permet de retracer rapidement toutes les 

dates réelles auxquelles font référence les dates symboliques utilisées dans le volume. 

Veuillez prendre note que pour l’édition actuelle, l’année de référence 20XX représente 

l’année 2018. 

 

 

  

Années réelles Années symboliques

Utilisées dans la Collection 

Fiscalité Expliquée

2008 20NN

2009 20OO

2010 20PP

2011 20QQ

2012 20RR

2013 20SS

2014 20TT

2015 20UU

2016 20VV

2017 20WW

2018 20XX
2019 20YY

2020 20ZZ

2021 20AA

2022 20BB

2023 20CC

2024 20DD

2025 20EE

2026 20FF

2027 20GG

2028 20HH

Référence entre les années réelles et les années symboliques utilisées



Liste des abréviations 

AAPE Action admissible de petite entreprise 

AE Assurance emploi 

ANV Actions non votantes 

ARC Agence du revenu du Canada 

ART. Article 

AV Actions votantes 

BAA Bien agricole admissible 

BFT Bénéfice tiré d’activités de fabrication et de transformation 

BIA Bien en immobilisation admissible 

BMD Bien meuble déterminé 

BPA Bien de pêche admissible 

BUP Bien à usage personnel 

CC Coût en capital 

CÉLI Compte d'épargne libre d’impôt 

CII Crédit d’impôt à l’investissement 

CSST Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec 

CTI Crédit de taxes sur les intrants 

DAPE Déduction accordée aux petites entreprises 

DBFT Déduction au titre des bénéfices de fabrication et de transformation 

DCA Dépense en capital admissible 

DGC Déduction pour gains en capital 

DIG Déduction d'impôt générale 

DPA Déduction pour amortissement 

EPD Entreprise de placement déterminé 

EPSP Entreprise de prestation de services personnels 

FE Facteur d’équivalence 

FERR Fonds enregistré de revenu de retraite 

FNACC Fraction non amortie du coût en capital 

FRIP Fraction remboursable de l’impôt de la Partie I 

GC Gain en capital 

GCI Gain en capital imposable 

IA Immobilisation admissible 

IMR Impôt minimum de remplacement 

IMRTD Impôt en main remboursable au titre de dividendes 

IT Bulletin d’interprétation [ARC] 

JVM Juste valeur marchande 

KM Kilomètre 

LI ou 

L.I. 
Loi sur les impôts du Québec 

LIR ou 

L.I.R. 
Loi de l’impôt sur le revenu du Canada 

MCIA Montant cumulatif des immobilisations admissibles 

OAA Option d’achat d’actions 

AAPE 

N’oubliez pas 

d’utiliser l’outil de 

recherche au besoin 



PA Pension alimentaire 

PA Perte agricole 

PAC Pertes autres qu’une perte en capital 

PAE Pension alimentaire pour enfants 

PAR Perte agricole restreinte 

PAR Paragraphe 

PBR Prix de base rajusté 

PC Perte en capital 

PCD Perte en capital déductible 

PCN Perte en capital nette 

PD Produit de disposition 

PDTPE Perte déductible au titre d’un placement d’entreprise 

PNCP Pertes nettes cumulatives sur placement 

PSV Prestation de la sécurité de la vieillesse 

PTPE Perte au titre d’un placement d’entreprise 

REEA Revenu d’entreprise exploitée activement 

REÉÉ Régime enregistré d’épargne-étude 

REÉR Régime enregistré d’épargne-retraite 

RI Revenu imposable 

RIM Revenu imposable modifié 

RIR ou 

R.I.R. 
Règlement de l’impôt sur le revenu du Canada 

RPA Régime de pension agréé 

RPAC Régime de pension agréé collectif 

RPDB Régime de participation différée aux bénéfices 

RPT Revenu de placement total 

RQAP Régime québécois d’assurance parentale 

RRQ Régie des rentes du Québec 

RS&DE Recherche scientifique et développement expérimental 

RTD Remboursement au titre de dividendes 

RTI Remboursement de la taxe sur les intrants 

RVÉR Régime volontaire d'épargne-retraite 

SCI Société canadienne imposable 

SDP Société de personnes 

SEPE Société exploitant une petite entreprise 

SPCC Société privée sous contrôle canadien 

TPS Taxe sur les produits et services [Canada] 

TVQ Taxe de vente du Québec 

 

 

Dans ce volume, les termes exprimés avec la fonte italique soulignée représentent des 

termes pour lesquels il existe une définition dans la Loi de l’impôt sur le revenu du 

Canada (L.I.R.).
3
 Le numéro de la disposition fiscale où se retrouve la définition est 

indiqué.  

                                                 
3
 Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1 (5

e
 supplément) 



Réflexion sur le système d’imposition québécois 

« Les impôts semblent s'expliquer par une logique simple. Mais beaucoup ne la saisissent 

toujours pas.  Comme il y a eu mal donne dernièrement [en 2007] au Québec (où nous 

avons failli défaire un gouvernement parce qu'il... baissait les impôts !!!). Voici une 

explication en des termes que tout le monde peut comprendre. Même une personne de 

gauche avec un peu de bonne volonté... 

 

Supposons que tous les jours 10 hommes se retrouvent pour boire une bière et que 

l'addition se monte à 50$... (Normalement 5$ chacun). 

 

S’ils payaient la note de la même façon que l'on paye les impôts, selon les revenus de 

chacun, on aurait ce qui suit : 

 

Les 4 premiers (les plus pauvres), ne paieraient rien. 0$  

Le cinquième paierait 0,50$  

Le sixième paierait 1,50$  

Le septième paierait 3,50$  

Le huitième paierait 6,00$  

Le neuvième paierait 9,00$  

Le dixième (le plus riche) devrait payer 29,50$ à lui tout seul... 

On arrive donc bien à 50$, et nos dix hommes décidèrent donc de procéder comme décrit. 

 

Les dix hommes se retrouvèrent donc ensemble chaque jour pour boire leur bière et 

semblaient assez contents de leur arrangement. Jusqu'au jour où le tenancier du bar les 

plaça devant un dilemme: « Comme vous êtes de bons clients, dit-il, j'ai décidé de vous 

faire une remise de 10$. Vous ne paierez donc vos 10 bières que 40$. » 

 

Le groupe décida de continuer à payer la nouvelle somme de la même façon qu'ils 

auraient payé leurs taxes. Les quatre premiers continuèrent à boire gratuitement. 

 

Mais comment les six autres, (les clients payants), allaient-ils diviser les 10$ de remise de 

façon équitable? Ils réalisèrent que le 10$ divisé par 6 faisait 1,66$. 

 

Mais si ils soustrayaient cette somme de leur partage, alors le 5ième et le 6ième homme 

allaient être payés pour boire leur bière (1,16$ et 0,16$). 

 

Le tenancier du bar suggéra qu'il serait plus judicieux de réduire l'addition de chacun 

selon le même barème que leur taux de taxation et il fit les calculs. 

 

  



Alors, le 5ième homme, comme les quatre premiers ne paya plus rien. (Un pauvre de 

plus?)  

Le 6ième paya 1,00$ au lieu de 1,50$ (33% de réduction)  

Le 7ième homme paya 2,50$ au lieu de 3,50$ (28% de réduction)  

Le 8ième homme paya 4,50$ au lieu de 6,00$ (25% de réduction)  

Le 9ième homme paya 7,50$ au lieu de 9,00$ (17% de réduction)  

Le 10ième homme paya 24,50$ au lieu de 29,50$ (16% de réduction) 

On arrive bien à un total de 40$. 

 

 

Mais une fois hors du bar, chacun compara son économie : 

 

« J'ai seulement eu 0,50$ sur les 10$ de remise » dit le 6ième et il ajouta, montrant du 

doigt le 10ième : « lui, il a eu 5$ !!! »  

« Ouais ! » dit le 5ième, « J'ai seulement eu 0,50$ moi aussi, même si je ne paie plus »  

« C'est vrai ! » s'exclame le 7ième, « pourquoi il aurait eu 5$ de rabais alors que moi je 

n'ai eu que 1$??? Le plus riche a la plus grosse réduction ! »  

« Attends une minute » cria le 1er homme. « Nous quatre, n'avons rien eu tout... Le 

système exploite les pauvres ! » 

Les neuf hommes se mirent alors à insulter le 10ième en le traitant de profiteur du 

système. 

 

Le jour suivant, le 10ième homme (le plus riche) ne vint pas au bar. Les neuf autres 

s'assirent et burent leur bière sans lui. Mais quand vint le moment de payer la note, ils 

découvrirent quelque chose d'important : ils n'avaient pas assez d'argent pour payer ne 

serait-ce que la moitié de l'addition. (Il manquait 20,50$) 

 

Voilà un bel exemple de notre système d'imposition. 

 

Les gens qui paient le plus d'impôt tirent le plus de bénéfice d'une réduction de taxe et, 

c'est vrai, ils resteront plus riches ! 

 

Mais si vous les taxez encore plus fort et les ostracisez à cause de leur richesse, ils 

risquent de ne plus se montrer la face au partage communautaire. En fait, ils pourraient 

commencer à aller boire à l'étranger où l'atmosphère est, comment dire, plus amicale ! 

 

Pour ceux qui ont compris, aucune explication n'est nécessaire. 

Pour ceux qui n'ont pas compris, aucune explication n'est possible... »
4
 

 

 

  

                                                 
4
 Auteur inconnu. Vous désirez donner votre opinion sur cette réflexion ou sur un autre sujet touchant la 

fiscalité ?  Nous vous invitons à le faire en visitant notre forum de discussion alimenté au quotidien : 

www.facebook.com/FISCALITE. 

http://www.facebook.com/FISCALITE


Réflexion sur le système d’imposition canadien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source
5
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source
6
 

                                                 
5
 http://www.contrepoints.org/2013/04/10/121109-et-levasion-des-enfers-fiscaux-continuera [consulté le 

9 décembre 2014] 
6
 http://www.ricaner.com/impot/rapport-impot-simplifie.shtml [consulté le 9 décembre 2014] 

http://www.contrepoints.org/2013/04/10/121109-et-levasion-des-enfers-fiscaux-continuera
http://www.ricaner.com/impot/rapport-impot-simplifie.shtml


























































































































































































































































































































































































































































http://www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs02719.html























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































